
 

LUNDI 11 MAI : 
VERS UN RETOUR 
A LA NORMALE 
POUR LES 
COLLECTES DES 
OM 
 

La Communauté d’agglomération du 
Cotentin informe ses usagers qu’à 
partir du lundi 11 mai, les collectes des 
ordures ménagères reprennent peu à 
peu leur fonctionnement habituel. 
 
Pour rappel, depuis le lundi 20 avril, 4 
Pôles de Proximité sur les 11 que 
compte le territoire ont aménagé leur 
fonctionnement en raison de la crise 
sanitaire qui frappe le pays depuis 
plusieurs mois. 
 
La collecte, vers un retour à la 
normale 
Suite aux directives 
gouvernementales, la collectivité 
annonce tendre vers un retour à la 
normale à partir du 11 mai pour 2 des 
4 Pôles de Proximité impactés par la 
réorganisation des collectes. 
 
 
 
 
 

CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 
Sur le territoire de Cherbourg-en-
Cotentin, la collecte des secteurs Est 
et Ouest revient à deux passages par 
semaine pour les bacs bleus/gris et un 
passage par semaine pour les bacs 
jaunes (emballages recyclables) : 
 
Secteur Est :  
 

 Collecte des ordures 
ménagères résiduelles (bac 
bleu ou gris) : lundi et vendredi ;  

 Collecte des recyclables (bac 
jaune) : mercredi 

Secteur Ouest : 

 Collecte des ordures 
ménagères résiduelles (bac 
bleu ou gris) : mardi et samedi ;  

 Collecte des recyclables (bac 
jaune) : jeudi 

POLE DE PROXIMITE DE 
MONTEBOURG 

Le Pôle de Proximité de Montebourg 
revient à sa fréquence de collecte 
habituelle. Ainsi, la tournée des 
ordures ménagères recyclables (sacs 
jaunes) repasse à une fois par 
semaine. 

Pas de modifications sur les autres 
secteurs de la collectivité par rapport à 
la situation actuelle. 
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Nous remercions les usagers de sortir 
leurs bacs la veille au soir du jour de 
collecte, les horaires habituels ne 
seront pas respectés. 
 
Par ailleurs nous confirmons que les 
centres de tri continuent de fonctionner 
normalement depuis le début du 
confinement. Ainsi, la collecte, le tri et 
la valorisation des emballages 
recyclables et du verre sont maintenus 
sur notre territoire 

 

 


